
En Bretagne, le
taux de

cambriolages
de logements
reste inférieur
à la moyenne

nationale

Des
cambriolages

plus fréquents
dans les

communes
urbaines aisées

En 2022, en Bretagne, 8 160 cambriolages ou tentatives de
cambriolage de logements sont enregistrés par les services de
police et de gendarmerie.
Entre 2016 et 2022, l'évolution des cambriolages dans la région
est irrégulière. Après trois années de recul suivies d'une année
de stagnation, le nombre de cambriolages augmente nettement
en 2022.
Le taux régional atteint 4,2 cambriolages pour 1 000 logements
en 2022. Il reste inférieur à la moyenne nationale (hors Mayotte)
qui est de 5,8 ‰.
La Bretagne et les Pays de la Loire sont les deux seules régions
où le nombre de cambriolages en 2022 dépasse celui de 2016.

La concentration des cambriolages est moins prononcée dans
l'aire d'attraction de Rennes qu'elle ne l'est dans les autres aires
d'attraction des villes (AAV) de même taille. 
Les cambriolages de logements sont plus fréquents dans les
communes urbaines que rurales. En Bretagne, les communes
urbaines de densité intermédiaire sont plus touchées que les
communes urbaines denses.
Le taux de cambriolages des logements est corrélé au niveau de
vie des habitants. Il est plus élevé dans les communes les plus
aisées quelle que soit la densité de population.
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